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n° 148 441 du 23 juin 2015

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 novembre 2013 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 octobre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 3 décembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 30 janvier 2015.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. FOSSEUR, avocat, et S.

MORTIER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous êtes membre de l’Union des Forces Démocratiques de Guinée (UFDG).Vous avez été menacée
par le chef de quartier de Koloma et de ses bénévoles. Vous dites ne pas pouvoir compter sur la
protection de la police par rapport à ces menaces en raison d’un problème politique : vous avez été
arrêtée le 27 août 2012 à une marche et détenue à l’escadron n° 3 à Matam.
Après quelques jours, vous vous êtes échappée grâce à la complicité d’un militaire. Vous avez quitté le
pays le 17 novembre 2012 avec l’aide de votre frère. En raison de ces faits, vous dites craindre d’être «
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de nouveau arrêtée, torturée voire tuée » en cas de retour dans votre pays. Vous avez demandé l’asile
en Belgique le 19 novembre 2012.

Le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de
protection subsidiaire en date du 30 janvier 2013. Vous avez introduit un recours contre cette décision
auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Celui-ci, dans son arrêt n° 109 065 du 04 septembre
2013 a annulé la décision initiale du Commissariat général en estimant que le Commissariat général ne
s’est pas prononcé sur votre qualité de membre de l’UFDG. De plus, il souhaitait obtenir des
informations complémentaires quant à votre activisme réel et votre participation à des activités en tant
que membre de l’UFDG. En outre, votre carte UFDG ne figurait pas au dossier administratif. Enfin, il
demandait au Commissariat général de se prononcer sur les nouveaux documents déposés avec la
requête. Votre dossier a dès lors été retransmis au Commissariat général qui a jugé nécessaire de vous
auditionner une nouvelle fois.

B. Motivation

Il ressort de l’examen attentif de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments permettant
de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention
de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous
encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15
décembre 1980 sur les étrangers. Vous craignez d’être de nouveau arrêtée, torturée voire tuée. Or, si le
Commissariat général ne remet pas en cause votre qualité de membre de l’UFDG et votre implication
dans ce parti, il ne peut croire en la réalité des problèmes rencontrés en raison de votre profil.

Selon les informations mises à la disposition du Commissariat général et dont une copie est jointe au
dossier administratif, les partis politiques d’opposition évoluent désormais au sein d’alliances, les
principales étant le Collectif des partis politiques pour la finalisation de la transition et l’Alliance pour la
démocratie et le progrès. L’opposition est plurielle tant par le nombre de partis politiques qui font partie
des alliances que par leur tendance et les différentes ethnies présentes au sein de ces partis (voir farde
Information des pays, COI Focus Guinée, La situation des partis politiques d’opposition, 15 juillet 2013)

Les partis politiques d’opposition jouissent de la liberté de réunion et de la liberté d’expression. Ils
tiennent des assemblées générales à leurs sièges respectifs, disposent d’un site internet pour certains
d’entre eux. Ils sont représentés au sein de la Commission électorale nationale indépendante et sont
engagés dans un dialogue avec le pouvoir en place, en vue de la tenue des élections législatives (voir
farde Information des pays, COI Focus Guinée, La situation des partis politiques d’opposition, 15 juillet
2013).

Ainsi, voici personnellement ce que vous faisiez : vous vous rendiez aux réunions hebdomadaire
organisées au siège du parti localisé au carrefour Chinois le samedi de 10h30 à 13h. Vous relayiez bien
volontiers des informations concernant les nouvelles du parti et les évènements organisés aux
personnes qui n’avaient pas pu se rendre à cette réunion. Le secrétaire général du bureau de Koloma
vous remettait des tee-shirts, des pagnes et des casquettes à l’effigie de l’UFDG approximativement
deux fois par an. Les partisans de l’UFDG de Koloma venaient ensuite se servir chez vous. Vous
organisiez parfois des réunions à votre domicile parce que vous aviez le temps pour cela. Vous
prévoyiez l'organisation de danses traditionnelles lors des évènements organisés par le parti. Vous
incitiez les gens présents sur le marché de Koloma à participer aux manifestations. Vous avez
personnellement participé à des manifestations notamment le 16 avril 2011 pour le retour de votre
leader de Dakar et le 28 juillet 2012 (p. 06, 07, 08 et 13 du rapport d’audition du 30 septembre 2013).

Relevons cependant que ces différentes activités réalisées depuis 2008 ne vous ont jamais occasionné
de problème concret (cfr vos propres déclaration p. 11 et 12 du rapport d’audition du 30 septembre
2013) hormis des menaces du chef de quartier. Or, vos propos au sujet du chef de quartier et de ses
hommes à votre encontre ne permettent pas de penser que vous avez été menacée. Vous expliquez
que depuis que le parti RPG est arrivé au pouvoir en 2010, le chef de quartier est venu vous rendre
visite à deux ou trois reprises. Vous avez eu des discussions énergiques ensemble. Il voulait vous
convaincre qu’il existe un seul président en Guinée. Il essayait de vous rallier à Alpha Condé. Il était
contre les manifestations de l’UFDG (p. 05, 08, 13 et 14 du rapport d’audition du 30 septembre 2013).
Lors des préparatifs des manifestations organisées par l’UFDG, le chef de quartier voyait les gens chez
vous (p. 11 et 12 du rapport d’audition du 30 septembre 2013). Il faisait tout pour que vous intégriez le
RPG. Vous lui répondiez que vous aviez déjà donné votre parole à Cellou Dalein Diallo (p. 11 du rapport
d’audition du 30 septembre 2013). Il essayait d’inciter les gens du quartier à ne pas sortir manifester. Il
vous voyait au contraire les mobiliser (p. 12 du rapport d’audition du 30 septembre 2013). Les échanges
avec le chef de quartier s’apparentent à des discussions qui ne peuvent pas être considérées comme
menaçantes et ne sont pas à l'origine de problèmes concrets.
Des divergences au sujet des conditions d’organisation des élections législatives ont amené les partis
politiques d’opposition à mener différentes actions communes visant principalement à protester contre
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ces conditions par le biais de manifestations notamment. Si certaines de ces actions se sont déroulées
sans incident majeur ou entrave, d’autres ont été réprimées par les autorités. La plupart des sources
consultées font en effet état de violences à l’encontre des militants et responsables de l’opposition, à
l’occasion de certains événements ou manifestations. Les partis d’opposition et les autorités se rejettent
mutuellement la responsabilité de ces violences, certaines sources considèrent également que ce sont
des personnes étrangères à toute activité politique qui en sont à l’origine (voir farde Information des
pays, COI Focus Guinée, La situation des partis politiques d’opposition, 15 juillet 2013).

Dans votre cas, il n'est pas établi que vous ayez été victime du type de violence décrit par ces
informations objectives. En effet, le Commissariat général considère que votre détention à l’escadron
n°3 de Matam du 27 aout 2012 au 16 septembre 2012 suite à votre participation, non remise en cause,
à la marche du 27 aout 2012 n'est pas établie.

Soulignons tout d’abord l’existence d’une importante contradiction au sujet de la durée de votre
détention. Vous aviez déclaré lors de l’audition du 20 décembre 2012 que vous avez été détenue quatre
jours (p. 07 du rapport d’audition du 20 décembre 2012). Le 27 aout était un lundi (voir farde information
pays, calendrier aout 2012). Vous aviez été libérée un samedi (p. 07 du rapport d’audition du 20
décembre 2012). En comptant que vous avez été privée de liberté durant quatre jours, votre date de
sortie correspond effectivement à un samedi – samedi 1er septembre 2012. Ensuite, lors de la même
audition, vous aviez déclaré avoir été détenue du 27 aout au 3 septembre 2012 (p. 09 du rapport
d’audition du 20 décembre 2012). Lors de l’audition du 30 septembre 2013, vous avez déclaré avoir été
détenue du 27 aout 2012 au 16 septembre 2012 (p. 09 du rapport d’audition du 30 septembre 2013).
Vous avez donc fourni trois durées différentes de détention. Confrontée à ce constat, vous avez invoqué
une simple erreur ce qui n'explique pas ces différences compte tenu de l'importance de cet événement
(p. 11 du rapport d’audition du 30 septembre 2013).

Concernant votre détention, vous avez parlé de riz trop salé et de surpopulation carcérale. Pourtant, le
Commissariat général venait juste de vous prévenir de l’importance d’expliquer en détails votre
détention. Sur insistance, vous ajoutez que vous avez été frappée, vous avez pleuré, vous n’avez pas
reçu de visites, vous passiez parfois une journée sans boire ni manger (p. 09 du rapport d’audition du 30
septembre 2013). Vos propos demeurent néanmoins vague (p. 09 et 10 du rapport d'audition du 20
décembre 2012 et p. 09 et 10 du rapport d’audition du 30 septembre n2013). Vous êtes en effet
incapable de raconter ce qu’il s’est passé sauf : le riz est salé, on dort à même le sol, on éteint des
cigarettes sur vous, on est torturée la nuit. Sur ce dernier point, vous êtes en outre demeurée incapable
d’expliquer quoi que ce soit de concret (p. 10 du rapport d’audition du 30 septembre 2013). Vos propos
non spontanés et non étayés ne reflètent en aucun cas un vécu carcéral. Le Commissariat général
remet donc en cause votre détention.

De plus, vous ne connaissez pas le sort des autres personnes arrêtées. Vous dites que toutes les
personnes arrêtées ce jour-là sont toujours détenues à la Maison centrale (p. 05 du rapport d’audition
du 30 septembre 2013). Force est de constater que votre affirmation provient, selon vos propres dires,
d’informations obtenues en aout 2012. Vous n’avez pas d’information actuelle au sujet du sort de ces
personnes (p. 05 et 06 du rapport d’audition du 30 septembre 2013).

Ces éléments permettent de remettre en cause votre détention.

Il ressort des nombreuses sources consultées qu’il n’y a pas de persécution du simple fait d’appartenir à
l’UFDG ni a fortiori d’en être un sympathisant. C’est le fait de s’opposer politiquement et activement, de
participer à une manifestation, que l’on soit membre ou non d’un parti politique, qui est d’abord à
prendre en considération dans l’analyse de la crainte de persécution alléguée ; la seule appartenance à
l’UFDG en l’absence d’un profil d’opposant politique considéré comme crédible ne suffisant pas à établir
l’existence d’une crainte fondée de persécution (voir farde Information des pays, COI Focus Guinée, La
situation des partis politiques d’opposition, 15 juillet 2013). » (voir farde Information des pays, COI
Focus Guinée, La situation des partis politiques d’opposition, 15 juillet 2013).

Dans votre cas, les problèmes que vous dites avoir vécus ont été remis en cause. Pour le reste, le
Commissariat général ne peut considérer que vous avez un profil d’opposant politique tel qu’il suffise à
lui-seul à établir l’existence d’une crainte fondée de persécution. Relevons encore que vous n’avez
jamais eu d’autres problèmes avec les autorités (p. 09 du rapport d’audition du 30 septembre 2009).

Il y a lieu en outre de noter que vous n’invoquez pas d’autre crainte en cas de retour dans votre pays.
Lorsque votre conseil a demandé en fin d’audition en décembre 2012 si votre appartenance à l’ethnie
peule intervenait dans la crainte, vous vous êtes limitée à la réponse générale suivante : « Tout le
monde sait que depuis qu’Alpha Condé est au pouvoir les peuls ne sont plus tranquilles ; il a horreur de
nous ». Il est donc seulement fait référence au contexte général.
A ce sujet, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général et dont une copie figure
dans le dossier administatif que le pays est composé de trois ethnies importantes : les Peuls, les
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Malinkés et les Soussous. La mixité ethnique est et reste toujours une réalité en Guinée. Toutefois, lors
des élections présidentielles de 2010, les deux principaux prétendants, Cellou Dalein Diallo de l’UFDG,
parti majoritairement peul et Alpha Condé du RPG, parti majoritairement malinké, ont instrumentalisé
l’aspect ethnique à des fins politiques. Actuellement, on ne peut plus parler d’un rapport de force
uniquement entre Peuls et Malinkés. En effet, l’opposition représentée auparavant principalement par
l’UFDG est réunie désormais en alliances et rassemble toutes les ethnies. Les manifestations violentes
que connaît la Guinée sont exclusivement à caractère politique et nullement ethnique, puisqu’elles ont
lieu dans le cadre des élections législatives. Il ressort des nombreuses sources consultées qu’il n’y a
pas de persécution du simple fait d’appartenir à l’ethnie peule en Guinée. C’est le fait de s’opposer
politiquement, de participer à une manifestation que l’on soit Peul ou non qui est d’abord à prendre en
considération dans l’analyse de la crainte de persécution alléguée ; la seule appartenance à l’ethnie
peule en l’absence de profil d’opposant politique considéré comme crédible ne suffisant pas à établir
l’existence d’une crainte fondée de persécution(voir farde Information des pays, SRB "Guinée: Situation
ethnique", 04 juin 2013).

Pour ce qui est de la situation générale qui prévaut dans votre pays, les différentes sources
d’information consultées s’accordent à dire que la Guinée a été confrontée fin 2012 et début 2013 à des
tensions internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations
des droits de l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de
manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et la plupart des partis
politiques d’opposition ont eu lieu en raison de l’organisation des élections législatives. Celles-ci se sont
déroulées dans le calme le 28 septembre 2013 et les résultats complets ne sont pas encore connus. »

Aucune des sources consultées n’évoque cependant l’existence d’un conflit armé. L’article 48/4 §2 de la
loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en
raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne ou international
peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de
protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas confrontée à
une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune opposition
armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement en Guinée
de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde Information
des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", avril 2013).

Enfin, vous avez remis différents documents.

La carte d'identité que vous présentez à l'appui de votre demande d'asile atteste de votre identité,
élément qui n'est pas remis en cause dans la présente décision.

Vous fournissez le certificat de décès de votre mari ainsi que votre extrait d’acte de mariage. Le
Commissariat général ne remet pas en cause le mariage avec votre mari ni son décès en septembre
2009. Ces deux documents ne modifient pas le sens de la décision.

Vous déposez une carte d’adhérent de l’UFDG Benelux jointe à un courrier du secrétaire fédéral de
l’UFDG Benelux. Ces deux documents attestent de votre intérêt pour l’UFDG en Belgique. Cependant,
ils ne permettent pas d’attester des faits qui se sont déroulés en Guinée ni des craintes à la base de
votre demande d’asile. De plus, selon les informations objectives mises à la disposition du
Commissariat général, seul monsieur Siradiou Diallo, membre du bureau exécutif national et secrétaire
national chargé des relations avec les institutions internationales, est désormais habilité à délivrer des
attestations au nom de l'UFDG en Belgique (COI Focus, Guinée, Attestations de l’UFDG, 03 septembre
2013).

Lors de votre audition par le Commissariat général le 20 décembre 2012, vous aviez montré à l’officier
de protection une carte de membre de l’UFDG du comité de base secteur 2 datée de 2008 et signée par
le trésorier monsieur Diallo (p. 04 du rapport d’audition du 20 décembre 2012). Cette carte ne figure pas
dans le dossier administratif et vous n’êtes plus en mesure de la fournir depuis le vol de votre porte-
monnaie dans le centre d’accueil (p. 06 du rapport d’audition du 30 septembre 2013). Dans la mesure
où votre qualité de membre de l’UFDG n’est pas remise en cause, cela n’a pas d’incidence sur la
présente décision.

Vous déposez une copie d’un avis de recherche établi le 30 octobre 2012 par le procureur de la
république. Outre qu’il s’agit d’une copie aisément falsifiable, ce document mentionne que vous avez été
arrêtée le 27 septembre 2012 puis que vous êtes évadée le 16 septembre 2012. Il est impossible que
vous vous soyez évadée avant même la date de votre arrestation. En outre, il est renvoyé à des articles
du code de procédure pénale concernant les faits pour lesquels vous êtes recherchée.
Juridiquement, c’est incorrect (Document de réponse, Documents judiciaires 02, Guinée, Code de
procédure pénal, 20 mai 2011). Dès lors, ce document ne possède pas une force probante telle qu'il
puisse changer l'analyse faite de votre demande.
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Vous fournissez une copie d’une attestation de poursuites judiciaires délivrée le 14 janvier 2013 par le
secrétaire général de l’UFDG, monsieur Aliou Condé. Cette personne elle-même a déclaré au
Commissariat général que seuls les vice-présidents du parti sont habilités à engager le parti (COI
Focus, Guinée, Attestations de l’UFDG, 03 septembre 2013). Aliou Condé n'est pas vice-président. Par
conséquent, il n'est pas habilité à engager le parti (COI Focus, Guinée, Attestations de l’UFDG, 03
septembre 2013).

Vous fournissez enfin un article internet dont vous ignorez le contenu (p. 06 du rapport d’audition du 30
septembre 2013). Il a été fourni par votre avocat concernant la situation générale en Guinée. Dès lors,
aucun lien ne peut être établi avec votre demande d’asile.

Par conséquent, vous êtes restée en défaut d’établir le bien-fondé des craintes et des risques que vous
alléguez et, partant, vous ne remplissez pas les conditions de reconnaissance du statut de réfugié ou
d’octroi du statut de protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les
étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend ce qui peut être lu comme un moyen unique de « l'excès de pouvoir,

l'erreur d'appréciation, la violation des articles 48 à 48/4, 52 et 62 de la loi du 15/12/1980, la violation de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés en son article premier, la

violation de l'article 3 de la loi du 29/7/1991 portant obligation de motivation de actes administratifs,

articles 2 et 3, et la violation du principe de bonne administration, ainsi que les procédures et critères du

HCR en matière d’examen des demandes d’asile.».

3.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’appui de son recours, elle demande, à titre principal,

de lui reconnaître la qualité de réfugié, et, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire.

4. Les éléments soumis au Conseil

Par voie de courrier daté du 29 janvier 2015, la partie défenderesse a déposé une note complémentaire,

à laquelle étaient joints des documents qu’elle identifie sous les intitulés suivants : « COI Focus,

‘‘Guinée. La situation des partis politiques d’opposition’’, 2 janvier 2014 » ; « COI Focus, ‘‘Guinée. La

situation sécuritaire’’, 31 octobre 2013 » ; « COI Focus, ‘‘Guinée. Situation sécuritaire "addendum"’’, 15

juillet 2014 » et « COI Focus, ‘‘Guinée. La situation ethnique’’, 18 novembre 2013 ».

La note complémentaire susvisée et ses annexes ont été transmises à la partie requérante, par voie de

courrier daté du 6 février 2015.

5. Discussion

5.1. Dans son arrêt n°109 065 du 4 septembre 2013 (affaire 120 349), le Conseil avait annulé la

précédente décision de la partie défenderesse, après avoir notamment relevé qu’il ne disposait pas de

suffisamment d’éléments pour « se prononcer quant à l’activisme réel de la requérante au sein de

l’UFDG » et qu’il y avait lieu « s’instruire plus avant la cause quant aux activités, dont les manifestations

et marches, auxquelles la requérante dit avoir participé en tant que membre de l’UFDG ».

5.2. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse indique, cette fois, en substance, qu’elle « ne

remet pas en cause [la] qualité de membre de l’UFDG [de la partie requérante] et [son] implication dans
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ce parti » mais « ne peut croire en la réalité des problèmes rencontrés en raison de [son] profil »,

précisant estimer, à cet égard :

- d’une part, que les différentes activités politiques de la partie requérante ne lui ont pas occasionné de

problème concrets, dès lors, premièrement, que ses échanges invoqués avec le chef de quartier

« s’apparentent à des discussions qui ne peuvent pas être considérées comme menaçantes » ;

deuxièmement, « que [sa] détention […] suite à sa participation, non remise en cause, à la marche du

27 aout 2012 n’est pas établie » et troisièmement, que les informations livrées par le document intitulé

"COI Focus - Guinée - Attestations de l’UFDG" du 3 septembre 2013 qu’elle produit permettent de

conclure que la copie de « l’attestation de poursuites judiciaires » délivrée le 14 janvier 2013 par le

secrétaire général de l’UFDG ne possède pas une force probante telle qu’elle permettrait de considérer

différemment la demande dont elle est saisie ;

- d’autre part, que les informations générales qu’elle produit sous les intitulés "COI Focus - Guinée - La

situation des partis politiques d’opposition" du 15 juillet 2013 et "SRB - Guinée - Situation ethnique" du 4

juin 2013 permettent de conclure, premièrement, « qu’il n’y a pas de persécution du simple fait

d’appartenir à l’UFDG ni a fortiori d’en être un sympathisant. C’est le fait de s’opposer politiquement et

activement, de participer à une manifestation, que l’on soit membre ou non d’un parti politique, qui est

d’abord à prendre en considération dans l’analyse de la crainte de persécution alléguée ; la seule

appartenance à l’UFDG en l’absence d’un profil d’opposant politique considéré comme crédible ne

suffisant pas à établir l’existence d’une crainte fondée de persécution » et, deuxièmement, « qu’il n’y a

pas de persécution du simple fait d’appartenir à l’ethnie peule en Guinée. C’est le fait de s’opposer

politiquement, de participer à une manifestation que l’on soit Peul ou non qui est d’abord à prendre en

considération dans l’analyse de la crainte de persécution alléguée ; la seule appartenance à l’ethnie

peule en l’absence de profil d’opposant politique considéré comme crédible ne suffisant pas à établir

l’existence d’une crainte fondée de persécution ».

5.3.1. Le Conseil constate, pour sa part, à l’instar de la partie requérante, qu’au stade actuel, la partie

défenderesse ne met en cause ni la qualité de membre de l’UFDG de la requérante, ni son implication

en faveur de ce parti, ni sa participation à des manifestations, ni son appartenance à l’ethnie peule.

En pareille perspective, il rappelle que l’examen des informations relayées, notamment, par la

documentation mieux détaillée supra sous le titre 4 quant au contexte sécuritaire et ethnique prévalant

en Guinée, en particulier, pour les ressortissants d’origine ethnique peule et/ou les

sympathisants/membres de l’UFDG, incite à continuer à faire preuve d’une grande prudence dans

l’examen des demandes d’asile de personnes originaires de ce pays, et à porter une attention

particulière aux risques allégués, en cas de retour, tenant compte, le cas échéant, d’éventuelles

particularités personnelles.

5.3.2. Or, à l’examen des pièces versées au dossier administratif et de la procédure, le Conseil

observe :

- premièrement, que les documents intitulés « « COI Focus, ‘‘Guinée. La situation des partis politiques

d’opposition’’, 2 janvier 2014 » ; « COI Focus, ‘‘Guinée. La situation sécuritaire’’, 31 octobre 2013 » ;

« COI Focus, ‘‘Guinée. Situation sécuritaire "addendum"’’, 15 juillet 2014 » et « COI Focus, ‘‘Guinée. La

situation ethnique’’, 18 novembre 2013 » relayent des informations qui, dès lors qu’elles sont datées de

plusieurs mois, voire de plus d’un an, n’apparaissent pas suffisamment actuelles pour permettre de

procéder à un examen de la demande d’asile de la partie requérante, tenant compte, notamment, des

particularités personnelles qu’elle allègue (qualité de membre de l’UFDG, implication en faveur de ce

parti, participation à des manifestations et appartenance à l’ethnie peule) ;

- deuxièmement, qu’alors que certaines des informations livrées par le document intitulé "COI Focus -

Guinée - Attestations de l’UFDG" du 3 septembre 2013 que la partie défenderesse invoque pour

contester la force probante de « l’attestation de poursuites judiciaires » délivrée le 14 janvier 2013 par le

secrétaire général de l’UFDG sont tirées d’échanges téléphoniques et/ou de courriels effectués à sa

demande, le dossier administratif ne comporte aucun compte-rendu détaillé desdits échanges

téléphoniques et/ou courriels.
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Or, sur ce deuxième point, le Conseil rappelle qu’aux termes d’une jurisprudence à laquelle il se rallie, le

Conseil d’Etat a déjà jugé, quant à la portée de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2013 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement,

que «[…] cette disposition s’inscrit dans le prolongement d’une jurisprudence du Conseil d’Etat qui

s’était montré ‘‘très réservé’’ […] par rapport aux preuves recueillies par voie téléphonique ou

électronique, n’admettant ce type de preuves que pour autant que la provenance de l’information,

l’identité exacte de la personne qui la fournit, son fondement et la manière selon laquelle elle a été

recueillie soient précisés dans la décision ou, à tout le moins, dans le dossier administratif ; […] c’est la

raison pour laquelle l’article 26, alinéa 2, de l’arrêté royal précité a prévu que les raisons pour lesquelles

une personne ou une institution est contactée, ainsi que celles qui permettent de présumer de leur

fiabilité, figurent dans le dossier administratif et que lorsque les informations sont recueillies par

téléphone, un ‘‘compte rendu détaillé’’ s’impose et doit comporter des mentions particulières ; […] le but

de cette mesure est, selon le Rapport au Roi, de vérifier l’exactitude des informations qu’il contient […]

en cas de non-respect de l’article 26 précité, il est indifférent que cet article ne soit pas prescrit à peine

de nullité pour censurer une telle irrégularité ; […] les indications prévues à cette disposition visant à

permettre d’assurer la contradiction des débats et à assurer le contrôle des sources litigieuses, il y a, de

surcroît, lieu de considérer que leur non-respect constitue une ‘‘irrégularité substantielle’’ au sens de

l’article 39/2, §1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 précitée, qui permet au [Conseil]

d’annuler la décision administrative soumise à sa censure ‘‘soit pour la raison que la décision attaquée

est entachée d’une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu’il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la

réformation visée au 1° sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires’’ »(C.E.,

arrêt n° 223.434 du 7 mai 2013). Le Conseil d’Etat a, par ailleurs souligné - ce à quoi le Conseil se rallie

également - « que si les mêmes exigences que celles valant pour les informations obtenues par

téléphone ne sont pas expressément prévues lorsque les informations sont recueillies par courrier

électronique, étant donné les spécificités de ce type de communications qui se présentent sous une

forme écrite comportant normalement le nom de l’expéditeur et son adresse électronique, les garanties

entourant ce dernier mode de communication ne peuvent néanmoins être moindres, en termes de

respect des droits de la défense, que celles prévues pour les informations obtenues par voie

téléphonique; que le principe des droits de la défense, qui ne peut être écarté par un texte de valeur

réglementaire tel que l’arrêté royal du 11 juillet 2003, impose en effet que les personnes concernées

puissent contredire ces éléments de preuve » (C.E., ordonnance n° 9294 du 13 décembre 2012).

Les considérations émises par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’occultent en rien

les considérations qui précèdent, qui suffisent à conclure que des irrégularités substantielles entachent

la décision attaquée, irrégularités que le Conseil ne peut pas réparer.

5.4.1. Il ressort à suffisance de l’ensemble des développements qui précèdent que le Conseil ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires.

5.4.2. En conséquence des considérations qui précèdent et conformément aux articles 39/2, § 1er,

alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’annuler la décision attaquée et de

renvoyer l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 25 octobre 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juin deux mille quinze, par :

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA V. LECLERCQ


